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Liège Faits divers

bMis sur écoute pendant
un mois en 2001. Puis

convoqués par la justice pour
répondre de participation à
une organisation criminelle,
les quatre Liégeois avaient
finalement bénéficié d’un
non-lieu. Ils n’avaient rien à
se reprocher. Aujourd’hui, ils
assignent l’état belge devant
le tribunal civil de Liège pour
obtenir réparation.

C’estlamésaventurequiestarri-
vée à Arnaud, Didier, Raoul et
Xavier, quatre Liégeois âgés
aujourd’hui d’une trentaine
d’années. Sans conséquence
puisqu’ils ont bénéficié d’un
non-lieu diront certains.
Pas sûr! Car bien que n’ayant
pas de casier judiciaire, les jeu-
nes gens sont désormais fichés.
Il y a quelques mois, lors d’un
contrôle d’identité, Arnaud a
découvert qu’il était mention-
né “connu pour association de
malfaiteurs ” dans les fichiers
de la police.
Raoul lui, avait réussi tous les
examens pour un emploi à l’aé-
roportdeBruxelles. Il a été reca-

lé car lors des vérifications fai-
tesparlasécurité, lamêmemen-
tion est apparue.
Tout a commencé en 2001, lors
du sommet européen Écofin
qui se tenait à Liège. Quelques
semainesplustôt,degravesinci-
dents avaient eu lieu au G8, à
Gênes.
Cet été-là, Arnaud, Didier et
Raoul organisaient simple-
mentunesoiréedansante sur la

péniche de Xavier. Avec l’ac-
cord des autorités communa-
les, ils organisaient aussi une
manifestation avec différentes
organisations qui remettent en
cause l’union européenne.
Incidents de Gênes puis mani-
festation anti-Union à Liège, la
boucle est bouclée: une juge
d’instructionliégeoiseautorise-
ra leurmise sur écoute télépho-
nique en se basant sur la loi...
antiterroriste. Ils l’appren-
dront... deux ans plus tard!
En 2007, la chambre des mises
enaccusationdeLiègeapronon-
céunnon-lieupour les poursui-
tes menées contre les gaillards
pour organisation criminelle!
La Chambre des Mises aura
d’ailleursmotsdurspour lema-
gistrat instructeur.Ducoup, les
quatre ont assigné l’État belge

devant le tribunal civil de Liège.
Arnaud, Didier, Raoul et Xavier
réclament en effet un dédom-
magement à l’État belge pour
l’intrusion dans leur vie privée.
Ils demandent à la juge de dire
qu’il y a eu une faute de la juge

d’instruction et du procureur
du roi qui ont permis la viola-
tiondeleurvieprivéeenl’absen-
ce d’éléments sérieux. Ils récla-
mentchacun5.000E. Jugement
le 9 septembre. «
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PAR LA JUGE
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ll“Mes clients ont été tou-
chésdans leur intimité. Ils ont
le sentiment d’avoir été mis à
nu. Il y a euune atteinte à leur
honneur, leur nom ayant été
cité à côté des mots ”terroris-
tes ” et ”association criminel-
le” a plaidé Me Axel Bernard.
Mes Neve, Berwart et Bernard
ont rappelé que les écoutes
”doivent rester une mesure
d’exception ”. Dans ce cas, les
seuls ”indices ” évoqués par la
justice étaient des affiches an-
nonçantunesoirée,unemani-
festation qui s’est déroulée en
août dans le calme...
”Votre décision donnera un
message important: on ne

peutpasordonnerdesécoutes
à n’importe quel prix ” ont
conclu les avocats.
MeMerodio, pour l’état belge,
amis enbalance la sécurité de
l’état et les libertés individuel-
les. ”Que se serait-il passé s’il y
avait eu des incidents graves
suite à l’inertie des autorités?
D’accord que les écoutes sont
une ingérence dans la vie pri-
véemais elles sontnécessaires
quandlasécuritépubliqueest
en jeu ” a rappelé l’avocate.
Signalons en passant que ces
écoutes sans fondement
auronteuunepremièreconsé-
quence: une facture de
17.239Epour le contribuable.

Un coût de 17.239E pour le contribuable

bLa voirie du quai du Halage
(RN617)àhauteurdeFlémal-

le, vaêtre rouverteà la circulation
vendredi, dès 18 heures.
Suite à l’effondrement de chaus-
sée qui s’est produit à cet endroit
ce lundi, vers 23 heures, des tra-
vaux avaient été entrepris, entraî-
nant l’arrêtde lacirculation,dans
lesdeux sens, sur le tronçonentre
le pont barrage d’Ivot-Ramet et le
carrefour de la tour InterBéton.
Les ingénieurs du ministère des
TransportsetÉquipements (MET),
responsable de la voirie, n’ayant
pas mis de cause particulière de
l’effondrement en évidence, le
trouvaêtrecombléet laroutesera
rendue à la circulationdès ce ven-
dredi.

EMBARRAS DE CIRCULATION
La fermeture de ce tronçon aux
véhicules aura néanmoins provo-
qué de gros embarras de circula-
tion ce mardi.
En effet, impossible de rejoindre
Seraing, Tilleur, Sclessin ou Liège
par la rive gauche de laMeuse, en
venantdeFlémalle. Lacirculation
adoncétédéviéevers larivedroite
de laMeuse, via la routenationale
90 et l’autoroute E42

Il est également possible, sauf
pour les poids lourds, de rejoin-
dre Flémalle via la voie à double
bande du centre de Jemeppe (Se-
raing). Ces embarras s’ajoutent à
ceux causés par la démolition de
la tour Interbétonde Jemeppe. En
effet, la déviation de ce chantier
rejoint le quai du Halage et la
chaussée effondrée... Les actuels
travaux entrepris sur le pont de
Seraingn’arrangent évidemment
rien... «

Arnaud, Didier et Raoul étaient présents devant le tribunal civil.

Mis sur écoute par l’État! Effondrement
de la voirie
quai du Halage

Les 4 Liégeois assignent l’État belge devant un juge civil

Les travaux, quai du Halage.  lM.C.
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